
 

 

MUNICIPALITÉ DE GRAND-MÉTIS 
70, chemin de la Pointe-Leggatt 

Grand-Métis (Québec) G0J 1Z0 

Téléphone : 418 775-6485 Télécopieur : 418 775-3591 

 www.municipalite.grand-metis.qc.ca 

PROCÈS-VERBAL de la séance EXTRAordinaire du 12 janvier 2026, tenue à 19 h 30 à la salle du 

conseil, sise au 2, chemin de la Pointe-Leggatt, Grand-Métis. 

Sont présents : 

1- Suzie Ouellet 3- Anne-Marie Martel  

2- Philippe Carroll 4-  

Sont absents : 

1-  3-  

2-  4- France-Josée Lecours 

 

Formant quorum sous la présidence de Jocelyn Fournier, maire. 

Mme Cathy Ouellet, directrice-générale & greffière-trésorière est aussi présente. 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ DE LA SÉANCE 

Je soussignée, directrice générale et greffière-trésorière de la municipalité de 

Grand-Métis, certifie par la présente : 

• Avoir transmis l’avis public de la présente séance extraordinaire sur le budget le 5 
janvier 2026, soit au plus tard huit (8) jours avant l’heure fixée pour le début de la 
séance, le tout conformément à la loi. 
 

Cathy Ouellet, directrice générale & greffière-trésorière 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

1. CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE; 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR; 
3. ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRE POUR L'ANNÉE 2025; 
4. PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION 2025-2026-2027; 
5. PÉRIODE DE QUESTIONS EXCLUSIVES AU BUDGET; 
6. LEVÉE/ AJOURNEMENT DE L'ASSEMBLÉE. 

 

2026-01-010 Il est proposé par madame Suzie Ouellet et résolu à l’unanimité des conseillers 

d’adopter l’ordre du jour proposé. 

Adoptée 

3. ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES POUR 2026 

M. Jocelyn Fournier, maire, demande à la directrice générale, madame Cathy Ouellet de faire la 

présentation du budget 2026. 

 
ATTENDU QUE  l’article 954 du Code Municipal stipule que le conseil d’une municipalité locale doit, 

durant la période allant du 15 novembre au 31 janvier en année d’élection, 
préparer et adopter le budget de la corporation pour le prochain exercice financier 
et y prévoir des revenus au moins égaux aux dépenses qui y figurent; 

 
POUR CES MOTIFS 
 
2026-01-011  Il est proposé par Monsieur Philippe carroll et résolu à l’unanimité des conseillers 

présents d’adopter le budget 2026 et qu’un résumé de celui-ci soit distribué 

gratuitement par le biais du journal municipal à savoir : 

 

 



 

 

Adoptée 

4. ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION 2026-2027-2028 

202-01-012 Il est dûment proposé par madame Anne-Marie Martel et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents, d’adopter le plan triennal d’immobilisations suivant : 

 

 

 

 Adoptée 

REVENUS 2026 

Taxes 523 002 $ 

Paiement tenant lieu de taxes 13 651 $ 

Services rendus 58 399 $ 

Imposition de droits 13 150 $ 

Amendes et pénalités 275 $ 

Intérêts 9 000 $ 

Transferts de droit 29 082 $ 

Transferts de partage 108 652 $ 

Affectations 29 000 $ 

TOTAL 784 211 $ 

DÉPENSES 2026 

Administration générale 276 067 $ 

Sécurité publique 71 279 $ 

Transport/voirie 178 331 $ 

Hygiène du milieu 93 630 $ 

Aménagement, urbanisme & développement 40 202 $ 

Loisirs et culture 107 702 $ 

Frais d’intérêts temporaires 17 000 $ 

TOTAL 784 211 $ 



 

 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS EXCLUSIVE AU BUDGET 

Aucun citoyen n’assiste à l’assemblée 

6. LEVÉE / AJOURNEMENT DE L’ASSEMBLÉE   

À 19 h 34, l'ordre du jour étant épuisé :  

2026-01-013 Il est dûment proposé par monsieur Philippe Carroll et unanimement résolu de 

lever la présente séance. 

 
Adoptée 

 

 

________________________________           ________________________________ 

 

Jocelyn Fournier, maire Cathy Ouellet, directrice générale & greffière-trésorière 

 

Attestation : 

Conformément à l’article 142 du Code municipal, je, Jocelyn Fournier, maire, atteste que la signature 

du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens 

de l’article 142(2) du Code municipal. 

 

________________________________ 

Jocelyn Fournier, maire 


